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libéré ensemble dans un esprit d'harmonie qui
promet beaucoup pour le succès de cette grande
entreprise. On a dû consacrer beaucoup ,de temps
à son organisation; mais d'autres mesures ont
été aussi prises ayant pour but de promouvoir
la stabilité et la bonne entente dans les rap-
ports internationaux. Une des plus importantes
de ces mesures est le projet d'établissement
d'une Cour imternationade de justice qui sera
avant peu soumis à votre approbation.

Mes conseillers sont convaincus que la ré-
vision du tarif douanier s'impose, Afin de se
procurer les informations les plus complètes, un
comité a fait une enquête générale et a obtenu
les vues de tous les gens d'affaires intéressés
en cette matière dans chaque province. Les re-
cherches nécessaires à cette fin ont été com-
plétées et les conclusions adoptées dérivant de
cette enquête vous seront soumises en temps
opportun. Mes conseillers 'sont d'avis que dans
un travail de révision comme celui-ci on ne doit
pas perdre de vue les besoins du revenu et que
les principes de la protection a-u travali et aux
industries légitimes du Canada, comprenant
l'agriculture, qui ont prévalu depuis plus de
quarante ans en ce pays, doivent être logique-
ment maintenus et que les droits de douane Im-
posés à cette fin ne devraient pas être plus
élevés que ce qui est essentiel pour assurer des
conditions d'existence sattisfaisantes parmi la
population ouvrière et pour conserver et rendre
possible le développement normal ides industries
dans lesquelles elle est employée.

Un projet de -loi pour abroger la Loi de la
conservation vous sera soumis des dispositifs
existant pour répartir les travaux essentiels de
la Commission de conservation entre les dépar-
tements du Gouvernement que cela concerne.
Cette mesure évitera en conséquence un double
èmploi dans certains services et aura pour ré-
sultat une réduction de dépenses sans nuire aux
avantages du public.

Un projet de loi vous sera soumis à q'effet
d'amender la Loi des élections du Canada et
pourvoyant à la révislion nécessaire des listes
électorales à être employées dans la votation
qui sera tenue procha-inement dans la province
d'Ontario, concernant la Loi de tempérance du
Canada.

Des projets de loi relatifs aux droits .d'au-
teurs, à ga simplification et à la refonte de da
Loi de 1917 concernant des taxes de guerre sur
le revenu et les lois l'amendant et des projets
de loi relatifs aux recherches scientifiques et
autres sujets vous seront soumis.

.Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice
fiscal vous seront soumis. Le budget pour le
prochain exercice fiscal vous sera mis entre ies
mains très prochainement, pourvoyant aux be-
soins des différents services du gouvernement.
Ce budget a été préparé en vue de la plus
grande économie tout en ayant égard aux obli-
gations du pays et aux exigences du service
public, et en prévision de -toute restriction pos-
sible résultant de l'expansion de la période de
guerre.

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous invitant à donner une étude sérieuse
aux importants sujets qui vont attirer votre
attention, je prie la Divine Providence de di-
AgSe et de faire réussir toutes vos mesures
conoernant la sourl.té, Phonneur et le bien-
te de notre souverain et de ce pays.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer.

Après le départ des membres - de la
Chambre des communes, le Sénat reprend
sa séance.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
ELECTIONS DU DOMINION

Première lecture du bill (A) intitulé: Loi
pour modifier la Loi des élections du Do-
minion. -L'honorable sir James Loug-
heed.

PRISE EN CONSIDERATION DU DIS-
COURS DE SON EXCELLENCE

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose, appuyé par l'honorable M. Blon-
din, que le discours de Son Excellence le
Gouverneur général soit pris en considé-
ration demain.

COMITE DES USAGES, COUTUMES ET
PRIVILEGES

L'honorable sir JAMES LOUGHEED
propose

Que tous les sénateurs présents pendant cette
séance, composent un comité pour prendre en
considération les usages et coutumes du iSénat
et les privilèges du Parlement et qu'il soit
permis audit comité de s'assembler dans cette
Chambre quand et comme Il de jugera néces-
saire

La motion est agréée.

COMITE DE SELECTION

Sur motion de sir James Lougheed les
sénateurs dont les noms suivent forment un
comité de sélection chargé de désigner les
sénateurs devant composer les différents co-
mités permanents de la présente session, sa-
voir:-Les honorables MM. Béique, Bel-
court, Bostock, Daniel, Power, Robertson,
Tanner, Watson, Willoughby et l'auteur de
la motion, ledit comité devant faire rapport,
avec toute la diligence possible, des noms
des sénateurs par lui désignés.

Le Sénat s'ajourne à mardi, le 15 février,
à 3 heures de l'après-midi.

SENAT.

Séance du. mardi, 15 février 1921.

Présidence de l'honorable JOSEPH BoLDuc.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.


